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CCoonncclluussiioonn

Ainsi les productions en appellations d’origine contrôlées peuvent jouer un rôle impor-
tant dans la protection, la gestion ou la création des paysages s’exprimant de multiples
façons dont les plus fréquentes sont :
� des modifications apportées au terrain (terrasses, aménagements d’adduction ou
d’évacuation des eaux …),
� la concentration d’une végétation particulière induite par la production considérée
(vignes, vergers, prairies …),
� la présence d’animaux de races spécifiques contribuant eux aussi à typer fortement
le paysage local,
� l’insertion dans le paysage de constructions étroitement liées à l’activité de produc-
tion considérée (abris dans les vignes, fruitières et burons, équipements spécifiques de
stockage ou de séchage, bâtiments d’élevage…).

L’objectif du maintien des caractéristiques originales du  sol  oblige les producteurs à
s’interroger sur les éventuelles agressions internes générées par leurs propres pratiques
(érosion, pollutions, configurations parcellaires). Sans aller jusqu’à l’élaboration d’une
réglementation précise et sans doute mal adaptée, il est toujours possible d’élaborer des
recommandations régionales dans le cadre de l’environnement technique des appella-
tions. 

Ces orientations confortent le modèle de développement préconisé par les AOC : s’adap-
ter aux terroirs en utilisant au mieux la diversité des ressources humaines, environne-
mentales et agronomiques qu’il recèle. Il en résulte des paysages originaux qui expri-
ment cette diversité, mettent en lumière la qualité des solutions agronomiques trou-
vées, donnent ainsi confiance aux consommateurs, et contribuent également à l’attrait
de ces régions, à la qualité du cadre de vie et au développement touristique. Le paysage
est apprécié car il est original ; il s’explique par des usages, des pratiques, des systèmes
agronomiques, une production, une gastronomie, une culture particulières qui forment
un système cohérent, vivant, évolutif et lui donnent un sens. 

Lorsque  ces orientations sont respectées, les paysages des régions bénéficiant de pro-
duits en AOC se démarquent : ils sont uniques, intransposables, et échappent à la bana-
lisation induite par des choix techniques standardisés fondés sur l’utilisation importante
de matières et d’énergies exogènes et non renouvelables. L’évolution actuelle du coût de
ces ressources confirme la pertinence économiques des orientations des AOC dans la
mise en valeur des terroirs. 
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A l’occasion des  réflexions qu’ils mènent sur l’évolution de leurs décrets, les syndicats
de producteurs ont toute latitude pour introduire des préconisations qui influent plus
directement sur l’évolution paysagère tout en confortant les choix agronomiques (diver-
sité floristique associée, choix des techniques d’implantation de la culture, protection
des sols … ). Les premières recommandations élaborées soit dans les guides de bonnes
pratiques, soit dans le cadre des travaux de l’INAO concrétisent cette prise de
conscience. 

Les AOC peuvent ainsi contribuer dans leurs aires de production respectives à apporter
une réponse à la banalisation ou à la fermeture des paysages. Cependant plusieurs des
exemples présentés montrent que les producteurs d’AOC ne peuvent seuls appréhender
la totalité de l’attente paysagère. L’urbanisation, les grandes infrastructures, le dévelop-
pement d’autres activités économiques conduisent également à des modifications
importantes du paysage. La localisation de tels aménagements doit éviter de dégrader
ou de masquer des paysages contribuant à la notoriété d’un produit et de sa région et
annihiler les efforts entrepris par les producteurs. 

Pour défendre les périmètres fonciers concernés par les AOC, l’argumentaire des orga-
nisations professionnelles est plus convainquant quand il peut faire valoir les rôles posi-
tifs joués par les producteur en faveur de la qualité des paysages. Il leur permet d’enga-
ger des discussions avec d’autres acteurs (réseau NATURA 2000, parcs naturels régio-
naux et nationaux et collectivités locales), porteurs des attentes de la société en la
matière pour envisager ensemble un projet d’aménagement du territoire satisfaisant
mieux l’intérêt général et les intérêts particuliers.

Le paysage sera le reflet de la qualité du partenariat et du projet établit entre tous les
acteurs d’un territoire. 

“l’Appellation d’Origine est indissociable de l’architecture vivante d’un paysage, elle est
l’esprit d’une région et l’âme d’un terroir… “ (André Valadier).
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